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france

Haussedu salaire
desenseignants :
10%et desdoutes
Lessyndicats scrutent le budget 2023.

Desflous demeurent, malgré

une enveloppe importante

C’
est peu dedire que le

budget 2023 de l’édu-
cation nationale est

scruté à la loupe de-

puis saprésentation, lundi 26sep-

tembre. En tête des préoccupa-

tions des enseignants, appelésà la

grève pour leur salaire jeudi

29septembre, figure l’ampleur du

« choc d’attractivité » salarial

maintes fois promis depuis la réé-

lection d’Emmanuel Macron.

Qui sera augmenté, dans quelle

proportion, et quand ?Leschiffres

gravés dans le projet de loi de fi-

nances doivent apporter des ré-

ponses concrètes aux doutes nés

après des mois de déclarations

présidentielles et ministérielles

confuses sur le sujet.

Le ministère de l’éducation na-

tionale a présenté un budget en

hausse de 3,7 milliards d’euros
pour 2022,dont presque lamoitié

(1,7milliard) s’explique par la reva-
lorisation du point d’indice des

fonctionnaires de 3,5% qui a été

décidée au mois de juillet. Les

hausses de salaires des ensei-
gnants hors point d’indice seront

mises en œuvre en septem-

bre 2023 et se répartissent en une

part «inconditionnelle » et une

part «conditionnelle », qui ne

concernera que les professeurs

qui s’engageront dans les «nou-

velles missions» du « pacte »voulu

par Emmanuel Macron.

Cette seconde part sera financée

à hauteur de300 millions d’euros
entre septembre et décem-

bre 2023. Son montant les années

suivantes dépendra du nombre
d’enseignants qui y adhéreront,

précise-t-on au ministère. La pre-

mière, plus conséquente, est do-

tée d’une enveloppe de 635 mil-
lions d’euros sur quatre mois, ce

qui équivaut à 1,9milliard d’euros
sur une année complète, précise le

ministère. Lemontant est environ

2,5fois plus élevé que celui dévolu
aux « primes Grenelle » en2022,et

les syndicats reconnaissent qu’il
s’agit d’une enveloppe impor-

tante. Mais équivaut-elle à une

augmentation inconditionnelle

de10%desenseignants ?

Emmanuel Macron a fait de ce

chiffre le mantra de sacommuni-

cation sur les revalorisations de-

puis son annonce lors du débat de

l’entre-deux-tours face à Marine

LePen. « De manière incondition-

nelle, il y aura une revalorisation

d’environ 10% dessalaires des en-

seignants et il n’y aura plus de dé-

marrage de carrière sous

2000 eurospar mois », lance alors

le président sortant, s’écartant to-

talement de son programme.

«On va tous lesrevaloriser comme

on a déjà commencé de le faire »,

insiste-t-il. Pour les enseignants,

le rendez-vous est pris.

« Augmentation moyenne »

Plusieurs prises de paroles prési-

dentielles et ministérielles ont ce-

pendant ensuite remis en ques-

tion l’universalité de la revalorisa-

tion, ainsi que son ampleur : dans

une lettre aux enseignants, le

16septembre, Emmanuel Macron

laissait entendre que les 10 % se-

raient atteints en tenant compte

des mesures déjà prises sous le

précédent quinquennat, qui

n’avaient concerné que 58 % des

enseignants. Cesera eneffet lecas

pour les débuts de carrière. Les

nouveaux titulaires gagnent déjà

plus de 1920 euros net (contre en-

viron 1700 euros il y a deux ans)

en tenant compte des «primes

Grenelle », de la prime informati-

que de 150euros annuels et de la

hausse du point d’indice, souli-

gne le ministère. Lahausse néces-

saire pour atteindre 2000 euros

net en septembre 2023 – qui ne

concernera pas les stagiaires,
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payés environ 1500 euros – serait

donc inférieure à 10%.
Quant aux autres, le flou per-

siste. Interrogé mardi sur France

Inter, le ministre de l’économie,
Bruno LeMaire, n’a pas répondu à

la question desavoir si la revalori-

sation de 10% revendiquée par le

gouvernement incluait l’aug-
mentation de 3,5% du point d’in-
dice, censéerépondre à l’inflation
galopante et non àla dégradation

salariale du métier d’enseignant.
Impossible de faire un calcul pré-

cis faute de données, mais la

somme de 1,9milliard d’euros pa-

raît quoi qu’il en soit insuffisante,

au regard du poids salarial desen-

seignants, pour traduire à elle

seule une nouvelle hausse de10%

pour tous les professeurs.

Le ministère de l’éducation na-

tionale évoque une «augmenta-

tion moyenne » et renvoie

aux concertations qui vont

s’ouvrir avec les syndicats le 3 oc-

tobre pour décider de la réparti-
tion de cette enveloppe. La rue de

Grenelle précise vouloir accorder

une «attention particulière » à la

première moitié de carrière, jus-

qu’à une vingtaine d’années
d’ancienneté.

« Zone grise »

De leur côté, les syndicats deman-

dent que les augmentations de sa-

laire concernent tous les ensei-

gnants, y compris ceux en

deuxième moitié de carrière, qui

ont subi un point d’indice gelé

pendant dix ans alors que l’infla-
tion ne l’était pas. « Ils regardent

passer lestrains desrevalorisations

depuis desannées,rappelle Cathe-

rine Nave-Bekhti, secrétaire géné-

rale du SGEN-CFDT.Il faut redéfinir

une trajectoire de rémunération

qui soit cohérente, on ne peut pas

sepermettre decréerun plateau. »

L’autre inquiétude porte sur la
part des augmentations de salaire

conditionnées à « de nouvelles

missions ». Elles seront définies

lors de la concertation et pour-
raient permettre, selon le minis-

tère, des hausses de salaire jus-

qu’à «20 % voire 25%» en s’ajou-

tant à la part inconditionnelle. Le

président de la République a évo-

qué le «remplacement », le « suivi

individualisé », ou « l’accompa-
gnement à l’orientation ».

«C’est une zone grise, souligne

Sophie Vénétitay, secrétaire géné-

rale du SNES-FSU,premier syndi-

cat du secondaire. Lesenseignants

assument déjà ces tâches, encore

faudrait-il les payer correctement

pour cela.» Dans lepremier degré,

le SNUipp-FSUs’alarme de ne voir

dans ces propositions aucune

« mission » qui puisse être rem-

plie par un professeur des écoles.

Les enseignants et leurs repré-

sentants attendent surtout une

reconnaissance de l’intensifica-
tion et de la complexification de

leur métier, qui a déjà conduit à

un alourdissement de leur charge

de travail sans rémunération affé-

rente. Ils citent lestâches adminis-

tratives et numériques, la gestion

desprotocoles de suivi des élèves

àbesoin particulier ou encore l’or-
ganisation de projets pédagogi-
ques. « Un professeur principal de

lycéeest encore payéselon desmo-

dalités définies il y a desdécennies

[75 euros brut par mois pour un
professeur principal de première

ou de terminale] et qui ne corres-

pondent pasdu tout à la charge de

travail qui est la leur avec la ré-

forme du lycée et Parcoursup »,

ajoute aussi Stéphane Crochet, se-

crétaire général du SE-UNSA.

Le risque politique est lourd

pour l’exécutif encasdedéception

du corps enseignant sur les pro-

messes de revalorisation. «C’estle
lien entre les professeurs et l’insti-
tution, déjà très abîmé lors du der-

nier quinquennat, qui sejoue », es-

time, comme les autres, Sophie

Vénétitay. Pour ne pas dire leur

confiance en la parole politique. p

éléa pommiers

«C’est le lien

entre les

professeurs

et l’institution,
déjà très abîmé,

qui se joue »

SOPHIE VÉNÉTITAY
secrétairegénérale

du SNES-FSU
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Emmanuel Macron arrive à la réunion de rentrée des recteurs, à l’université de la Sorbonne, à Paris, le 25 août. MOHAMMEDBADRA/AFP
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